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ARRETE N° 11  PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010  

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUET 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2088 et de réforme pour la justice ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « loi MAPTAM » ; 

 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ;  

 

VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 
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VU le décret n° 2016-1552 du 18 novembre 2016 relatif aux congés autres que les congés payés ;  

 

VU le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale 

de groupement et de commission médicale d'établissement ; 

VU l’arrêté de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-Normandie en date du 2 

juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de SAINT-HILAIRE-DU-

HARCOUET modifié le 02/06/2014, le 19/05/2015, le 23/07/2015, le 27/03/2017, le 02/10/2020, le 

07/10/2020, 03/08/2021, le 29/08/2022, le 05/09/2022 et le 28/07/2024 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 5 octobre 2023 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de Saint-Hilaire-du-Harcouet est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Dr Bernard THALAMY » représentant la CME, est désigné dans cette fonction. 

  

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du 

centre hospitalier de Saint Hilaire du Harcouët, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 21 février 2024 

 

       P/ Le Directeur général, 

        

 

        

       Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint Hilaire du Harcouët  

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Jacky BOUVET - Maire de Saint Hilaire du 

Harcouet                
09/06/2020  

M. Jean-Luc GARNIER - Représentant la 

communauté d’agglomération Mont-Saint-

Michel Normandie 

10/09/2020  

Mme Carine GRASSET-MAHIEU – Conseillère  

départementale 
03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Catherine BOUCAULT - Représentant la 

CSIRMT 
29/08/2022  

En cours de désignation - Représentant la CME  

Mme Danielle LECOURT - Représentant les 

organisations syndicales  
28/07/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. René BRETON - (usagers - désigné par le 

Préfet)                     
05/10/2022  

M. Maurice BOYER - (usagers - désigné par le 

Préfet) 
05/10/2022  

M. Marc BUGET - (usagers - désigné par le 

DGARS) 
07/10/2020 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-02-22-00004

ARRETE N°11 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER DE DARNETAL
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ARRETE N° 11 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE DARNETAL 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2088 et de réforme pour la justice ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « loi MAPTAM » ; 

 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ;  

 

VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-02-22-00004 - ARRETE N°11 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 4 JUIN

2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE DARNETAL 11



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

VU le décret n° 2016-1552 du 18 novembre 2016 relatif aux congés autres que les congés payés ;  

 

VU le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale 

de groupement et de commission médicale d'établissement ; 

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

Darnetal modifié le 08/06/2015, 06/07/2015, le 17/11/2015, le 23/02/2021, le 31/08/2021, le 28/06/2022, le 

29/08/2022,  le 12/04/2023 et le 28/07/2023 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en date 

du 20/02/2024 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  L’article 1er de l’arrêté du 4  juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de Darnetal est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Amandine GARNIER » est remplacée par « Mme Catherine BOUVATIER » représentant la CSIRMT. 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie   et  la Directrice du 

Centre hospitalier de Darnetal,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes  Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 22 février 2024 

 

        P/ Le Directeur général, 

           
             

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Darnetal  

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Christopher LANGLOIS – Représentant la 

ville  de Darnetal 
12/04/2023 

M. Frédéric DELAUNAY - Représentant la 

Métropole Rouen Normandie 
22/07/2020 

Mme Nathalie LECORDIER  – Conseillère 

départementale de Seine Maritime 17/03/2022 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Catherine BOUVATIER - Représentant la 

CSIRMT 22/02/2024 

Dr Frédéric AVENEL - Représentant la CME 28/07/2023 

Mme Magalie COILLE - Représentant les 

organisations syndicales 28/06/2022 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Norbert LAPEL  - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 23/02/2021 

M. Guilain VANDAELE - (Usagers - désigné par 

le Préfet) 23/02/2021 

Dr Jean-Marc BRASSEUR - (Personnalité 

qualifiée - désigné par le DGARS) 24/09/2020 
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ARRETE N° 13 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE DE BELLEME 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2088 et de réforme pour la justice ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « loi MAPTAM » ; 

 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ;  

 

VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 
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VU le décret n° 2016-1552 du 18 novembre 2016 relatif aux congés autres que les congés payés ;  

 

VU le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale 

de groupement et de commission médicale d'établissement ; 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie, portant composition du conseil de surveillance de l’établissement public de santé  de Bellême 

modifié le 03/02/2014, le 25/06/2014, le 03/02/2015, le 26/05/2015, le 29/02/2016, le 22/01/2018, le 

07/09/2018, le 07/09/2020, le 30/11/2020, le 03/08/2021, le 03/09/2021 et du 20/02/2024 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations syndicales en date du 20 février 2024 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de Bellême est modifié comme suit : 

 

  - Au titre des représentants du personnel  : 

 

- « M. Patrice HARDOUIN » représentant les organisations syndicales, est renouvelé dans cette 

fonction.  
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Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

 www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur du 

Centre hospitalier de Bellême sont chargés, chacuns en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

 

        Fait à Caen, le 21 février 2024   

        P/ Le Directeur général,  

         

 

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance de l’établissement public de santé de 

Bellême 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

 

DATE ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT 

LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Rémy TESSIER - Maire de Bellême       

               
29/07/2020  

M. Sébastien THIROUARD - Représentant la 

communauté de communes des Collines du 

Perche Normand 

22/07/2020 

Mme Anick BRUNEAU - Conseillère 

départementale 
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Marika CLEMENT - Représentant la 

CSIRMT 
20/02/2024 

Dr Anh Taï DO - Représentant la CME 31/07/2020  

M. Patrice HARDOUIN - Représentant les 

organisations syndicales (FO) 
21/02/2024  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Nicolas FAGET - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 
30/11/2020  

Mme Ghislaine GUILLIN - (Usagers - désignée 

par le Préfet) 
03/02/2015  

Dr Benoit NEBOUT- (Usagers - désigné par le 

DGARS) 
03/09/2021 
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ARRETE N° 17 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE FALAISE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2088 et de réforme pour la justice ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et 

d’affirmation des métropoles, dite « loi MAPAM » ou « loi MAPTAM » ; 

 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique ;  

 

VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification ;  

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 
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VU le décret n° 2016-1552 du 18 novembre 2016 relatif aux congés autres que les congés payés ;  

 

VU le décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret n° 2021-676 du 27 mai 2021 relatif aux attributions des présidents de commission médicale 

de groupement et de commission médicale d'établissement ; 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 de M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Basse-

Normandie, portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Falaise modifié le 

15/02/2011, le 19/03/2012, le 16/09/2013, le 22/07/2014, le 26/05/2015, le 29/06/2015, le 12/10/2017, le 

13/03/2019, le 01/04/2019  et le 30/07/2020, le 15/092020, le 15/02/2021, le 18/06/2021, le 14/09/2021 et le 

28/06/2022 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en date 

du 21 février 2024 ;  

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier de FALAISE est modifié comme suit : 

   

  -  Au titre des représentants du personnel : 

 

« Mme Sarah VAN SUYPEENE» représentant la CSIRMT, est renouvelée dans  cette fonction. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur 

général du centre hospitalier de FALAISE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région de 

Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 28 février 2024 

                

       P/ Le Directeur général, 

        

             

Thomas DEROCHE  
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Falaise 

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Hervé MAUNOURY - Maire de Falaise 

 04/07/2020  

M. Jean Philippe MESNIL -  Président de la 

communauté de commune Pays de Falaise 

Normandie 08/09/2020  

Mme Clara DEWAELE-  Conseillère 

départementale 14/09/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sarah VAN SUYPEENE - Représentant 

la CSIRMT 26/02/2024  

Dr Gildas GALLOU - Représentant la CME 18/06/2021  

Mme Karine VELANOVSKI - Représentant 

les organisations syndicales  28/06/2022 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

En cours de désignation - (Usagers - désigné 

par le Préfet)  
Mme Brigitte RICHEN - (Usagers - désigné 

par le Préfet) 15/02/2021 

Dr Jacques ZAMARA - (Personnalité qualifiée 

- désigné par le DGARS) 30/07/2020  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-02-20-00007

DECISION DU 20 FEVRIER 2024 PORTANT REJET

DE LA DEMANDE DE CONFIRMATION DE

TRANSFERT DE L OFFICINE DE PHARMACIE SARL

MACQUAIRE-HAMEL (NOM COMMERCIAL

PHARMACIE DU « NICE CAENNAIS ») SISE 198

RUE CAPONIERE A CAEN (14 000)
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DECISION DU 20 FEVRIER 2024 PORTANT REJET DE LA DEMANDE DE CONFIRMATION DE TRANSFERT DE 

L’OFFICINE DE PHARMACIE SARL MACQUAIRE-HAMEL (NOM COMMERCIAL PHARMACIE DU « NICE 

CAENNAIS ») SISE 198 RUE CAPONIERE A CAEN (14 000) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 

relatifs aux modalités de création, de transfert, de regroupement et aux conditions minimales 

d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet du Calvados le 14 mai 1943 portant attribution d’une licence 

sous le n° 121 pour l’exploitation d’une pharmacie située 18 rue Saint-Jean à CAEN (14000) ; 

 

VU l’arrêté préfectoral pris par le Préfet du Calvados le 15 juillet 1954 portant transfert de la licence de 

pharmacie n° 121 située 18 rue Saint-Jean à CAEN (14000) au 198 rue Caponnière à CAEN (14000); 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie; 

 

VU la demande adressée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 7 avril 2023, complétée le 5 mai 

2023, déclarée complète le 5 mai 2023, par Madame Laurence MACQUAIRE, titulaire de l’officine de 

pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - « pharmacie du NICE CAENNAIS» sise 198 rue Caponière à CAEN 

(14000) en vue de son transfert vers le 145 rue de BAYEUX à CAEN ; 

 

VU la décision prise par le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 5 

septembre 2023 portant rejet de la demande de transfert présentée par Madame Laurence 

MACQUAIRE, titulaire de l’officine de pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - « pharmacie du NICE 

CAENNAIS» sise 198 rue Caponière à CAEN (14000) (licence 14#000121) vers un nouveau local situé 145 

rue de BAYEUX à CAEN ; 

 

VU la demande de confirmation adressée à l’Agence régionale de santé de Normandie le 27 octobre 

2023, déclarée complète le 30 octobre 2023, par Madame Laurence MACQUAIRE, titulaire de l’officine 

de pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - « pharmacie du NICE CAENNAIS » sise 198 rue Caponière à CAEN 

(14000) en vue de son transfert vers le 145 rue de BAYEUX  à CAEN ; 
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VU l’avis favorable émis par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 30 novembre  

2023 ; 

 

VU l’avis défavorable émis par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines (USPO) le 2 janvier 

2024 ; 

 

VU l’avis défavorable émis par le Conseil régional de l'ordre des pharmaciens de Normandie le 25 janvier 

2024 ; 

 

CONSIDERANT qu’en date du 7 avril 2023, Madame Laurence MACQUAIRE (RPPS n° 10000904689), 

titulaire de l’officine de pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - « pharmacie du NICE CAENNAIS» sise 198 rue 

Caponière à CAEN (14000) (licence 14#000121) a sollicité le transfert de son officine de pharmacie sise 

198 rue Caponière à CAEN (14000) vers un nouveau local situé 145 rue de BAYEUX – 14 000 CAEN ; 

 

CONSIDERANT que, le Directeur général de l’ARS de Normandie, a pris, en date du 5 septembre 2023, 

une décision portant rejet de la demande de transfert présentée par Madame Laurence MACQUAIRE, 

titulaire de l’officine de pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - « pharmacie du NICE CAENNAIS » sise 198 rue 

Caponière à CAEN (14000) (licence 14#000121) vers un nouveau local situé 145 rue de BAYEUX à CAEN  

aux motifs que : 

-  la demande déposée avait pour objet de transférer la pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - 

« pharmacie du NICE CAENNAIS» - située sur la limite Sud du quartier de  " La Haie Vigné "  

délimité au Nord par la rue de Bayeux, au Sud et à l'Est par la rue Caponière, à l'Ouest par le 

boulevard André Détolle  vers la limite Nord-Ouest de ce même quartier ; 

- le caractère optimal s’entend au-delà de l’approvisionnement des populations des quartiers 

d’origine et d’accueil  et que le caractère optimal de la réponse apportée par le transfert sollicité 

ne saurait résulter du seul fait que le projet apporte une amélioration relative de la desserte par 

rapport à la situation d’origine ; le transfert sollicité entrainait un rapprochement de la 

pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - « pharmacie du NICE CAENNAIS» - de quatre autres officines 

de pharmacie situées dans un rayon de 200 mètres à 1,3 kilomètres du futur local (145 rue de 

Bayeux), entrainant une concentration excessive des officines de pharmacie dans un rayon de 

moins de 2 kilomètres ; qu’en conséquence, le transfert sollicité sans regroupement n’apportait 

à la population du quartier du futur local qu’une amélioration très relative de l’offre 

pharmaceutique ; 

- il n’était pas démontré que le transfert sollicité par Madame MACQUAIRE-HAMEL permettait une 

amélioration de l'offre pharmaceutique du quartier sans compromission d’approvisionnement ; 

que le transfert sollicité entraînait un déséquilibre de l’offre pharmaceutique ; que, par 

conséquent, le transfert sollicité n’était pas conforme aux dispositions du code de la santé 

publique. 
 

CONSIDERANT que la demande confirmative de transfert présentée par Madame MACQUAIRE (RPPS n° 

10000904689) en date du 27 octobre 2023, titulaire de l’officine de pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - 

« pharmacie du NICE CAENNAIS» sise 198 rue Caponière à CAEN (14000) (licence 14#000121), ne 

comprend qu’un seul élément nouveau à savoir la restitution de licence avec indemnisation de 

l’ancienne pharmacie LE POULTIER située au 71 rue d’Authie à CAEN et se trouvant à 580 mètres de 

l’emplacement sollicité par Madame MACQUAIRE ; 

 

CONSIDERANT que ce seul élément nouveau ne résout pas l’absence d’amélioration relative de l’offre 

pharmaceutique, le déséquilibre de l'offre pharmaceutique du quartier de la Haie-Vigné, et la perte de 

proximité pour les populations actuellement desservies par la pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - « 

pharmacie du NICE CAENNAIS » ; que le transfert sans regroupement tel qu'envisagé n'apporterait à la 
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population du quartier qu'une amélioration très relative de l'offre pharmaceutique en la concentrant de 

manière excessive 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : La demande de confirmation présentée par l’officine de pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - 

« pharmacie du NICE CAENNAIS » située 198 rue Caponnière – 14000 CAEN en vue de son transfert vers 

le 145 rue de Bayeux – 14000 CAEN est rejetée. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé auprès de Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis au 3 rue 

Arthur Leduc – BP 25086- 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter 

de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du tribunal administratif de 

CAEN peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr). 

 

Article 4 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à Mme 

Laurence MACQUAIRE, titulaire de l’officine de pharmacie MACQUAIRE-HAMEL - « pharmacie du NICE 

CAENNAIS » sise 198 rue Caponnière à CAEN (14000) - et publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Normandie. 

 

Article 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à Caen, le 20 février 2024 

 

Le Directeur général, 

 

 

Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 22 FEVRIER 2024 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

SELARL « PHARMACIE GRENOT » SITUEE 143 BIS PLACE HENRI IV A ROUEN (76000) VERS LA RUE  DE 

NIKI DE SAINT PHALLE A ROUEN (76360) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, 

transfert et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de Seine Maritime le 6 janvier 1943 accordant la licence de l’officine 

située 143 bis Place Henri IV sous le numéro 142 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE GRENOT » représentée par 

Monsieur Cyrille GRENOT (RPPS n° 10000769355), déclarée recevable à l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie le 15 novembre 2023, complétée le 15 février 2024, en vue d’obtenir l’autorisation 

de transférer l’officine de pharmacie, dont il est titulaire, située 143 bis Place Henri IV – 76000 

ROUEN vers la rue de Niki de Saint Phalle - 76000 ROUEN; 

 

VU l’avis favorable du 21 décembre 2023 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 

 

VU l’avis favorable du 11 janvier 2024 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 
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VU l’avis favorable du 19 janvier 2024 pris par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France ; 

 

VU le rapport du 22 février 2024 établi par le pharmacien de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, relatif à la demande de transfert présentée par Monsieur Cyrille GRENOT; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur le transfert de l’officine de pharmacie « PHARMACIE 

GRENOT » située 143 bis place HENRI IV à ROUEN (76000) vers la rue  de Niki de Saint Phalle à 

ROUEN (76360) au sein de la même commune vers un quartier en cours de transformation (Eco 

quartier Flaubert) ; que, par conséquent,  ce nouveau quartier (transformation d’une zone portuaire 

en quartier d’habitation) amènera une nouvelle population ; que les  pharmacies implantées à 

proximité du lieu de transfert projeté ne seront pas impactées par la demande présentée par la 

« PAHRMACIE GRENOT »; qu’au regard du nombre d’officines existantes au sein de la commune de 

Rouen,  l’approvisionnement en médicaments du quartier d’origine n’est pas compromis par le 

transfert sollicité ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien de l’Agence régionale de santé 

de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-

9 du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE GRENOT » représentée 

par Monsieur Cyrille GRENOT (RPPS n° 10000769355) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert de 

l’officine de pharmacie située située 143 bis Place Henri IV – 76000 ROUEN vers la rue de Niki de 

Saint Phalle - 76000 ROUEN est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

76#000721. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Monsieur Cyrille GRENOT. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 6 janvier 1943 accordant la licence de l’officine située 143 bis Place 

Henri IV sous le numéro 142 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire 

ou ses héritiers. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un 

recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de la Minsitre du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la 

Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 

53 Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

Monsieur Cyrille GRENOT 143 bis Place Henri IV - 76000 ROUEN et publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 22 février 2024 

 

 

 P/ Le Directeur Général 

  

   
 

 Thomas DEROCHE 
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